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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-
AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU MO-
ZAMBIQUE RELATIF À LA SUPPRESSION DE VISAS POUR LES DÉ-
TENTEURS DE PASSEPORTS ORDINAIRES 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la Répu-
blique du Mozambique (ci-après dénommés conjointement les « Parties » et au singulier 
une « Partie »), 

Désireux de renforcer les relations et de promouvoir le développement économique, 
commercial, culturel et social entre les deux pays, et 

Reconnaissant le rôle historique joué par la circulation des personnes pour le déve-
loppement économique, culturel et social entre les deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Suppression de visas 

1) Les citoyens d’un pays, détenteurs de passeports ordinaires en cours de validité 
ou de documents de voyage équivalents dans ledit pays, sont autorisés à entrer sur le ter-
ritoire de l’autre pays sans visa pour des visites de 30 jours maximum aux fins desquelles 
un permis de séjour temporaire sera délivré. 

2) Les passeports et documents de voyage visés au paragraphe 1 doivent être va-
lables pendant au moins 30 jours à compter de l’entrée sur le territoire du pays visité. 

Article 2. Champ d’application 

La suppression de visas prévue par le présent Accord ne s’applique pas aux citoyens 
d’un pays, détenteurs d’un permis de séjour, de travail ou d’études dans l’autre pays. 

Article 3. Application des lois 

Le présent Accord ne prive par les citoyens d’un pays de l’obligation de respecter les 
lois internes en vigueur sur le territoire de l’autre pays, qui sont relatives à l’entrée, au sé-
jour et à la sortie dudit autre pays. 

Article 4. Interdiction d’entrée 

Le présent Accord n’empêche pas une Partie de refuser l’entrée de toute personne 
considérée comme indésirable sur le territoire de ladite Partie. 
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Article 5. Suspension de l’Accord 

Une Partie peut suspendre temporairement l’application du présent Accord pour des 
raisons d’ordre public, de sécurité nationale, de sûreté ou de santé publique. 

Article 6. Échange de spécimens 

1) Les Parties échangeront des spécimens de leurs passeports ordinaires et docu-
ments de voyage. 

2) En cas d’introduction de nouveaux passeports ordinaires ou de modification des 
documents de voyage, la Partie en question fournira à l’autre Partie des spécimens de ces 
nouveaux passeports ou documents de voyage, dans un délai d’au moins 30 jours avant 
la date d’introduction. 

3) Les spécimens des passeports ordinaires et documents de voyage visés aux pa-
ragraphes 1 et 2 seront échangés par la voie diplomatique. 

Article 7. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties résultant de l’interprétation, de l’application ou de la 
mise en œuvre du présent Accord sera réglé à l’amiable dans le cadre de consultations ou 
de négociations entre les Parties. 

Article 8. Amendements 

Le présent Accord peut être amendé par consentement mutuel des Parties dans le 
cadre d’un échange de notes, par la voie diplomatique. 

Article 9. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1) Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle chaque Partie a notifié 
par écrit à l’autre, par la voie diplomatique, que les exigences constitutionnelles et les 
exigences du droit interne en vigueur, requises pour sa mise en œuvre ont été respectées. 
La date d’entrée en vigueur sera celle de la dernière notification. 

2) Le présent Accord restera en vigueur jusqu’à sa dénonciation conformément au 
paragraphe 3. 

3) Le présent Accord peut être dénoncé par l’une ou l’autre des Parties sur notifi-
cation à l’autre, par la voie diplomatique, de son intention de le dénoncer moyennant un 
préavis écrit d’un (1) mois. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouverne-
ments respectifs, ont signé et scellé le présent Accord en double exemplaire en langues 
anglaise et portugaise, tous les textes faisant également foi. 

FAIT à Pretoria, le 15 avril 2005. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement de la République du Mozambique : 


